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Énoncé 

La Société canadienne des pharmaciens 
d’hôpitaux (SCPH) soutient les soins aux patients 
au moyen des avancées dans les domaines de 
l’utilisation sécuritaire et efficace des 
médicaments et de la promotion des pratiques 
exemplaires et la collaboration 
interprofessionnelle. La Loi sur le cannabis 
autorise les patients à accéder à du cannabis à 
des fins médicales et/ou récréatives. 
Conformément aux lois et à l’éthique qui 
régissent et guident les pharmaciens dans toutes 
les provinces canadiennes, la SCPH défend le 
respect des droits et de l’autonomie du patient. 
La SCPH recommande que la pertinence clinique 
de l’utilisation du cannabis pendant toute la 
durée d’une admission dans un établissement de 
soins fasse l’objet d’une évaluation. Elle soutient 
également le maintien de la thérapie si celle-ci 
est jugée appropriée pour le patient. La SCPH 
appuie les hôpitaux pour qu’ils se dotent d’une 
politique visant à soutenir l’accès continu des 
patients au cannabis si l’utilisation est 
appropriée d’un point de vue clinique. Les 
hôpitaux devraient aussi mettre en place une 
politique visant à abandonner l’utilisation 
sécuritaire du cannabis lorsqu’elle n’est plus 
appropriée d’un point de vue clinique. 

Contexte 

Législation 
 
Avant le 17 octobre 2018, en vertu des 
dispositions du Règlement sur l’accès au 
cannabis à des fins médicales (RACFM), un 
document médical émanant d’un praticien de la 
santé autorisé était nécessaire pour qu’un 
patient puisse légalement se procurer du 
cannabis.1 Les patients pouvaient l’acheter 
auprès d’un producteur autorisé ou produire 
leur propre cannabis.  

Le 17 octobre 2018, la Loi sur le cannabis et ses 
règlements ont remplacé le RACFM et ont élargi 
l’accès au cannabis aux personnes ne disposant pas 
de document médical, y compris pour une utilisation 
à des fins récréatives. Les adultes de plus de 18 ans 
peuvent acheter, détenir, cultiver, partager et 
consommer du cannabis conformément aux lois de 
leur province de résidence. Ils peuvent légalement 
acheter du cannabis séché ou frais, ainsi que de 
l’huile de cannabis, auprès d’un détaillant autorisé 
par la province.2 Dans les provinces et les territoires 
qui ne disposent pas de cadre de travail réglementé 
concernant la vente au détail, les individus peuvent 
en acheter en ligne auprès des producteurs 
autorisés au niveau fédéral.2 Les produits du 
cannabis comestibles ainsi que les concentrés ont 
été autorisés à la vente le 17 octobre 2019.2  

Il est important de noter que le cannabis n’est 
pas considéré comme un produit thérapeutique 
approuvé au Canada parce qu’il n’a pas reçu 
d’identification numérique de drogue (IND) ni 
d’avis de conformité par Santé Canada.3 

Enjeu 

Actuellement, lorsque les patients munis d’une 
autorisation médicale pour le cannabis sont 
admis à l’hôpital, ils sont généralement autorisés 
à l’apporter pour la durée de leur séjour, à 
l’exception du Québec, où les hôpitaux doivent 
fournir du cannabis médical aux patients munis 
d’un document médical provenant d’un 
prestataire autorisé. 

Cependant, depuis l’introduction de la Loi sur le 
cannabis, plus de patients choisissent de se 
procurer du cannabis sans autorisation 
médicale.4 Lorsqu’ils sont admis à l’hôpital, ils ne 
sont pas autorisés à continuer à utiliser leur 
propre cannabis. Dans l’extrapolation des études 
démontrant l’impact négatif de l’oubli d’un 
médicament pris à domicile au moment de 
l’admission, l’arrêt abrupt du cannabis peut aussi 
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https://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/C-24.5.pdf


 

entraîner une détérioration clinique.5 

Recommandations 
 
Évaluation clinique de l’utilisation du cannabis 

 
La SCPH recommande qu’au moment de 
l’admission à l’hôpital, on demande à chaque 
patient s’il consomme du cannabis et que cette 
information soit consignée dans le meilleur 
schéma thérapeutique possible (MSTP). 
L’inclusion du cannabis permettra à tous les 
prestataires de soins de disposer d’informations 
exactes au moment de toutes les transitions de 
soins.6  

À l’instar de l’évaluation de l’arrêt des 
médicaments du patient pris à la maison, la 
décision visant à poursuivre (ou non) la 
consommation de cannabis demande aussi une 
évaluation clinique. L’évaluation du pharmacien 
doit prendre en considération l’indication du 
cannabis, les essais antérieurs du patient 
d’autres médicaments pour cette indication, 
l’efficacité et l’innocuité du cannabis utilisé ainsi 
que les alternatives supérieures pour le patient. 
Si la consommation est appropriée, l’accès 
continu pendant le séjour à l’hôpital devrait être 
assuré.  

Approvisionnement et administration 

Les hôpitaux devraient avoir des politiques en 
place pour garantir un accès ininterrompu au 
cannabis pour les patients dont la 
consommation est appropriée d’un point de vue 
clinique. Cette politique devrait comprendre un 
processus visant à obtenir une autorisation 
médicale pour que les patients commencent à 
consommer du cannabis médical s’ils en 
consommaient à des fins récréatives à domicile. 

 

Les patients consomment le cannabis de 
différentes manières, y compris en le fumant, le 
buvant, le mangeant et en vapotant. Cependant, 
étant donné qu’il est interdit de fumer et de 
vapoter à l’intérieur dans la plupart des 
provinces canadiennes, les patients qui 
consomment leur cannabis de ces manières 
auront besoin d’une alternative s’ils ne sont pas 
en mesure de se rendre à l’extérieur. La politique 
de l’hôpital devrait aussi comprendre des 
stratégies de gestion pour assurer un accès 
ininterrompu au cannabis aux patients qui 
choisissent de fumer ou vapoter à domicile. Les 
options pour ces patients comprennent l’ajout 
du cannabis à la liste des médicaments de 
l’hôpital, la remise d’une ordonnance de 
cannabinoïde, ou l’autorisation d’apporter une 
forme différente de cannabis médical de la 
maison.   

Gérer les symptômes du manque  

Dans le cas d’une consommation inappropriée 
de cannabis (déterminée par une évaluation 
clinique) les patients doivent cesser d’en 
consommer en toute sécurité. L’arrêt soudain 
pourrait précipiter des symptômes légers à 
modérés de manque. Ceux-ci peuvent 
comprendre la colère, l’anxiété, la fièvre, ou les 
frissons, les maux de tête, les douleurs 
d’estomac et les perturbations du sommeil.7 
Elles peuvent faire leur apparition dans les 1 à 2 
jours suivant l’arrêt et elles prennent fin en 
général dans les 1 à 2 semaines.7 Les hôpitaux 
devraient avoir des politiques en place pour 
atténuer et traiter les symptômes du manque au 
cas où l’arrêt est nécessaire. 

Considérations éthiques 

Le respect des personnes est un principe éthique 
des soins de santé qui nécessite de respecter 
l’autonomie du patient.8 Le choix d’un patient à 
consommer du cannabis doit être respecté 
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quelle que soit l’implication du prescripteur 
autorisé. 

La non-malfaisance (empêcher tout préjudice) 
est un autre principe éthique des soins de 
santé.8 L’accès au cannabis, lorsqu’il est jugé 
cliniquement approprié, doit être assuré pour 
empêcher les préjudices au patient, comme les 
symptômes de manque. 
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Glossaire 

Terme Définition 

Cannabis Le cannabis sativa (c.-à-d. cannabis, marihuana, marijuana) est une partie 
du chanvre qui contient plus de 500 composés distincts et plus de 100 
différents phytocannabinoïdes, les plus répandus étant le delta-9-
tétrahydrocannabinol (THC) et le cannabidiol (CBD).1 

Cannabinoïdes Les cannabinoïdes synthétiques sont également délivrés sous ordonnance 
au Canada et sont régis en vertu de la Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances et le Règlement sur les stupéfiants.9 Les deux 
cannabinoïdes délivrés sous ordonnance actuellement sur le marché sont le 
nabiximols (un extrait végétal du cannabis qui renferme environ des 
concentrations égales de Δ9-THC et de CBD, ainsi que d’autres 
cannabinoïdes, terpenoïdes et flavonoïdes, commercialisés sous la marque 
Sativex®) et la nabilone (Δ9-THC synthétique analogue commercialisé sous 
la marque Cesamet®).3 

Cannabis médical Cannabis obtenu par un patient muni d’un document médical remis par un 
professionnel de la santé autorisé. Ces patients peuvent avoir accès à du 
cannabis à des fins thérapeutiques en se le procurant auprès d’un vendeur 
autorisé au niveau fédéral, en s’inscrivant pour produire une quantité 
limitée de cannabis à des fins médicales personnelles, ou en nommant une 
personne qui le produit pour eux.1 Selon la législation de leur province ou 
territoire, ils peuvent aussi acheter du cannabis auprès d’un détaillant en 
ligne.  

Médicament pris à 
domicile 

Dans ce document, ces médicaments sont les médicaments sur ordonnance 
et non, les vitamines et les produits de santé naturels que les patients 
prennent en dehors des hôpitaux ou des autres établissements. 

Cannabis récréatif Dans ce document, il s’agit de la plante cultivée à domicile et de ses extraits, 
ou ceux obtenus auprès d’un détaillant sans autorisation médicale. Il peut 
être utilisé à des fins récréatives ou médicales. 
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